
 
Le 4 décembre 2008  

UN NOUVEAU COMPLEXE DE LOGEMENTS AVEC SERVICES DE SOUTIEN AUX AÎNÉS 
OUVRE LES PORTES À SAINT-BONIFACE 

– – – 
Près de 300 nouvelles unités ont maintenant été ouvertes au Manitoba. La province 

investit 121 millions de dollars dans les soins de longue durée - les ministres 
 

Plus de Manitobains âgés vivront plus longtemps dans leur collectivité grâce à un 
investissement provincial de 1,4 million de dollars qui servira au développement de 24 nouvelles 
unités de logement avec services de soutien à Saint-Boniface, annoncent aujourd'hui M. Gord 

Mackintosh, ministre des Services à la famille et du Logement, Mme Theresa Oswald, ministre 
de la Santé, et Mme Kerri Irvin-Ross, ministre déléguée à la Vie saine et ministre déléguée à la 
Situation des personnes âgées. 
  
« Notre projet de création de nouvelles places dans des logements abordables avec services de 
soutien vise à donner aux aînés la possibilité de vivre dans un environnement qui leur assure 
des services de soutien 24 heures sur 24, dit M. Mackintosh. Mais surtout, nous offrons aux 
personnes âgées et à leur famille des options leur permettant de choisir l'environnement et le 
niveau de soins qui leur conviennent le mieux. » 
  
La province a investi près de 1,4 million de dollars pour convertir deux étages de l'immeuble 
Chez Nous en logements avec services de soutien pour les aînés. Actuellement, cet immeuble 
fournit des services de soutien personnels 24 heures sur 24 aux résidents dans un cadre 
communautaire. Chaque étage sera modifié et offrira des logements individuels et un espace 
commun. 
  
« Les besoins en matière de santé des aînés évoluent avec le temps, et il nous appartient 

d'adapter les soutiens et les ressources que nous déployons, explique Mme Oswald. Les aînés 
n'ont pas tous besoin du soutien médical qu'offre un foyer de soins personnels, mais ils peuvent 
requérir d'autres formes de soutien dans un environnement sûr et sécuritaire. Les logements 
avec services de soutien comblent cet écart. » 
  
L'ouverture de Chez Nous s'inscrit dans un projet d'envergure provinciale de 121 millions de 
dollars visant à élargir le choix de logements pour les aînés dans les localités du Manitoba. En 
2008, la Province a annoncé la construction à Dauphin, The Pas et Neepawa de logements 
avec services de soutien représentant 37 nouvelles unités de logement dans les régions rurales 
et dans le Nord du Manitoba. 

  
Outre les 297 nouvelles unités avec services de soutien qui ont été créées depuis 2006, près de 
2 800 places en services de soutien aux personnes âgées vivant en groupe ont été mises sur 
pied pour offrir un choix aux aînés qui ne requièrent pas les soins médicaux que dispense un 
foyer de soins personnels. Le degré de soutien varie selon l'établissement afin de répondre à la 
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diversité des besoins, il favorise l'interaction sociale et la sécurité des personnes et il fournit les 
installations de base qui permettent de créer une ambiance saine et confortable. Tous les 
Offices régionaux de la santé de la province ont bénéficié de nouveaux investissements dans 
des places en services de soutien aux personnes âgées vivant en groupe. 
  
« Avec un peu d'aide, de nombreux aînés peuvent encore vivre de façon indépendante, être 

actifs dans la communauté et s'adonner à leurs loisirs préférés, souligne Mme Irvin-Ross. Nous 
savons que cette approche présente de nombreux avantages, dont l'amélioration de la qualité 
de vie et de la santé. » 
  
Le nombre de personnes âgées augmente et ces personnes ont besoin d'un logement
abordable et sécuritaire, explique M. Jean-Yves Rochon, vice-président, Conseil manitobain du 
vieillissement. Les nouveaux projets comme Chez Nous dispensent les soutiens et les services 
dont les aînés ont besoin pour vivre en sécurité et en santé, et présentent une solution de 
rechange aux personnes âgées qui désirent rester dans leur collectivité. » 
  
La stratégie manitobaine Vieillissement chez soi a été annoncée en janvier 2006. L'action de la 
province pour le financement de nouveaux foyers de soins personnels, la construction de 
nouveaux logements avec services de soutien et le développement de ressources 
communautaires pour les personnes âgées vise plusieurs objectifs : 

·         l'expansion de la capacité en solutions communautaires de soins de longue durée, comme 
les logements avec services de soutien, les services de soutien spécialisés et les services 
de soutien aux personnes âgées vivant en groupe; 

·         le remplacement des chambres à trois et à quatre lits par des chambres à un et à deux lits 
pour contribuer à l'amélioration de la qualité de vie dans les foyers de soins personnels; et 

·         le développement d'un plus grand nombre de places pour que plus d'aînés puissent
recevoir les soins dont ils ont besoin. 

  
Vieillissement chez soi est un excellent exemple de l'Initiative du Manitoba, province amie des
aînés, qui aide les personnes âgées à mener une vie active et indépendante et à rester 
engagées sur le plan social, car cela contribue au vieillissement en santé, ont souligné les 
ministres. La collaboration avec les collectivités pour améliorer les nombreux programmes et 
services qui s'adressent aux aînés améliorera la santé, l'indépendance et le bien-être des 
personnes âgées du Manitoba, ont-ils ajouté, précisant que l'objectif est de faire du Manitoba la
province la plus « amie des aînés » du Canada. 
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